
  
 

                                                                                                                                                             

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Modules 

 

Module 1 : La préparation avant le 

déploiement des observateurs 

Module 2 : Les systèmes électoraux en 

Afrique  

Module 3 : les bases juridiques de 

l’organisation des élections 

Module 4 : Les régimes politiques en 

Afrique  

Modules 5: L’organisation de l’équipe 

d’observateurs : couvrir le territoire à 

observer. La répartition des tâches 

Module 6 : Les objectifs, les types et les 

principes de l’observation électorale 

Module 7 : Les techniques 

d’observation des élections  

Module 8 : Le code de conduite des 

observateurs : le rôle, les droits et 

obligations des observateurs  

Module 9 : Les systèmes 

d’administration électorale dans les 

Etats  

 

Module 10 : L’administration et la 

gestion opérationnelles des élections 

Module 11 : La communication 

électorale 

Module 12 : Le cadre juridique et 

institutionnel des élections  

Module 13 : Comment suivre la 

campagne électorale 

Module 14 : Comment suivre les 

opérations de vote 

Module 15 : Les systèmes de comptage 

des voix  

Module 16 : Organiser les relations 

avec les autorités du pays hôte 

Module 17 : Organiser les relations 

avec les autres équipes d’observateurs 

Module 18 : La vérification des 

résultats 

Module 19 : Organiser les rapports avec 

les médias 

Séminaire de formation des observateurs électoraux : les 

techniques d’observation électorale en Afrique 
 

Abidjan : du 02 au 09 juillet 2018 

- Séminaire dirigé par l’ambassadeur Mélégué TRAORE, docteur en sciences 

politiques, président du Centre Parlementaire Panafricain, ancien président de 

l’Assemblée nationale du Burkina Faso. 

- Animé par des spécialistes expérimentés et de haute facture 

CPPA       
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La connaissance 
Des performances 

 



Module 20 : Les techniques de contrôle 

des opérations électorales 

Module 21 : La rédaction du rapport 

d’observation 

Module 22 : Organiser une              

conférence de presse 

  Module 23 : la diffusion du rapport     

   d’observation 

  Module  24 : L’évaluation finale    

 d’une mission d’observation électorale

 
 Public cible :  

- Membres des Commissions électorales nationales indépendantes  

- Cadres des ministères de l’administration territoriale et de la décentralisation, ou de l’Intérieur 

- Cadres des ministères des Affaires étrangères et de la coopération 

- Députés, conseillers municipaux, conseillers régionaux, conseillers départementaux 

- Cadres des partis politiques 

- Membres des organisations de la société civile  

- ONG et associations de promotion de la démocratie 

- Magistrats  

- Juristes s’intéressant aux processus électoraux 

- Journalistes  

- Leaders religieux et coutumiers. 

 

Informations-contacts 

CPPA : 00226 25 37 09 00 - 00226 70 23 29 99 - 00226 76 08 61 71- 00226 70 26 68 45 

Ouagadougou 

Email: cppa.afrique@gmail.com 
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